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que tout ce qui croît par végétation et est incapable (le mou-
vements soumis à une volonté libre et intérieure, mais qui ce-
pendant se reproduit dans son espèce : ç'est la grande variété
des plantes ;

III. Enfin, le règne animal, c'est-à-dire tout ce qui a un
mouvement soumis aux instincts et à la volonté, qui se nour-
rit, se déplace, sent et souffre et se reproduit dans son espèce:
les aniniaux, par conséquent.

Il est une autre division, moins usitée, mais plus logique
peut-être et plus simple surtout : celle basée sur la présence
ou l'absence, dans les corps, d'une organisation réelle ; elle
n'admet que deux règnes : le règne inorganique, comprenant
les minéraux, et le règne organique, les végétaux et les ani-
maux. Cette division, plus récente, tranche la difficulté qui
existe dans la classification de ci2rtains animaux-plantes,ran-
gés par quelques naturalistes dans le règne animal et par
d'autres dans le règne végétal,

Enfin, d'autres auteurs plus conciliants ont adopté ces
deux méthodes de classification et enseignent que tous les
corps composant l'univers se divisent en deux grandes SEC-
TIONS :

I. La section inorganique, qui se compose de tous les
êtres inanimés formant partie du règne minéral

Il. La section organique, qui se divise en deux parties
10 le règne végétal et 2o le règne animal.

Cette Jernière classification semble prévaloir de nos jours
et est employée par la plupart des autsurs ; et je vois que
c'est celle oue suit l'abbé Huard dans son Traité élénuntaire
de Zoologie.

Chacun de ces trois règnes est -usceptible de très nom-
breuses subdivisions parmi les êtres qui les composent. En
effet, pour ne parler que du règne animal, il est aisé de voir
quelle variété dans les formes, dans les rapports, dans les mo-
des d'existence. Tel animal a une charpente osseuse, tel au-
tre en est dépourvu ; tel animal ne vit que dans l'air,tel autre
ne vit que dans l'eau, tL autre, participant de la nature des


